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Mesdames et Messieurs les présidents de clubs 
 
 
La ligue Rhône-Alpes de vol libre renouvelle pour l'année 2014 son action concernant la formation des 
jeunes de moins de 21 ans toutes disciplines confondues. 
La ligue Rhône-Alpes de vol libre renforce ainsi son action auprès des clubs Rhônalpins. 
Dans un souci d'accompagnement et de continuité dans la formation, la LRAVL propose aux jeunes 
adhérents de vos clubs une aide financière et ceci dans le souci de les aider à  une progression sécurisée. 
  
Le montant de cette aide est de deux cents euros par jeune, elle ne concerne que les pilotes étant sur la 
prise d'une seconde ou d'une troisième licence, les stages d'initiation ne peuvent bénéficier de cette aide. 
 
Au-delà de la formation individuelle du pilote et de l’apport d’une compétence technique, cette action a 
également  pour objectif un accompagnement vers le brevet de pilote niveau bleu du passeport de vol libre, 
en ce qui concerne les activités delta et parapente et le niveau marron du Kite'Pass pour l'activité kite.  
 
Pour ce faire, il suffit  dans un premier temps que le président de club fasse une demande par mail à la 
ligue, cette demande doit-être accompagnée d'une liste avec le nom du ou des bénéficiaires par ordre de 
priorité suivant le besoin de formation. 
 
Après accord de la ligue, le représentant du club et ou le pilote concerné doivent se rapprocher d'une 
structure formatrice de l'activité qui prendra en charge la formation du jeune pilote. 
 
La structure formatrice doit être labellisée soit EFVL,CEFVL ou EFK et s'engager à respecter le cadre de 
pratique des jeunes et des jeunes mineurs édicté pat la fédération française de vol libre. 
 
Cette formation peut-être faite sous la forme d'un stage ou fractionnée en plusieurs journées la structure 
formatrice et le jeunes pilote sont libres de tout mode de fonctionnement. 
 
Une convention type devra être retournée signée par le représentant de la structure formatrice et le 
président du club à la ligue Rhône-Alpes de vol libre sous format informatique. 
 
Nous nous tenons  à votre disposition pour tout autre information 
 
Cordialement 
 
Bertrand Lompret-Bryck 
Responsable de la commission jeunes LRAVL 
 
 
 
 

 


